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1. LE CONTEXTE DE LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°1
La commune de Montrevault-sur-Èvre souhaite engager la procédure de modification simplifiée n°1
(sans  enquête  publique)  de  son  Plan  Local  d’Urbanisme  afin  de  corriger  une  erreur  matérielle
commise à l’approbation de ce document, le 24 avril 2017.

L’objectif  unique de cette procédure est  d’apporter une rectification au document de règlement
graphique, au niveau de la zone d’activité intercommunale des Alliés, sur la commune déléguée du
Fuilet. Plus précisément, il s’agit d’étendre la zone UYaa (zone dédiée à l’activité économique) sur
une zone actuellement classée A (agricole), sur l’emprise de surfaces déjà urbanisées et construites
par une entreprise de la zone. 

Localisation de la commune déléguée du Fuilet dans Montrevault-sur-Èvre
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Localisation de la zone d’activité des Alliés au sein de la commune déléguée du Fuilet

1.1. Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Montrevault-sur-Èvre

Le  Plan  Local  d’Urbanisme  (PLU)  de  la  commune  de  Montrevault-sur-Èvre  a  été  approuvé  par
délibération du Conseil municipal le 24 avril 2017. Depuis, il a fait l’objet d’une première modification
(avec enquête publique), dont l’approbation a eu lieu lors du Conseil municipal du 27 janvier 2020. 

Ce  PLU a  fait  l’objet,  à  son  élaboration,  d’une  évaluation environnementale  (avis  n°2016-2009).
Quant  à  la  modification  n°1,  la  Mission  Régionale  d’Autorité  Environnementale  n’a  pas  estimé
nécessaire de la soumettre à cette analyse spécifique (avis n°2019-4134). 

1.2. Le contexte territorial de la commune de Montrevault-sur-Èvre

La commune de Montrevault-sur-Èvre,  composée de  onze communes déléguées,  est  incluse à la
communauté d’agglomération de Mauges Communauté

Depuis  le  8  juillet  2013,  la  communauté  d’agglomération  dispose  de  son  propre  Schéma  de
Cohérence Territorial (SCOT du Pays des Mauges) Ce dernier est actuellement en cours de révision. 

1.3. Explications réglementaires sur la nécessité d’engager une procédure de
modification simplifiée

Selon les articles L. 153-36 à L. 153-48 du Code de l’Urbanisme, les Plan Locaux d’Urbanisme ne
peuvent  faire  l’objet  d’une  procédure  de  modification  que  si  les  évolutions  du  document
n’impliquent pas de : 
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- changer  les  orientation  définies  dans  le  Projet  d’Aménagement  et  de  Développement  Durable
(PADD) ;

- réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;

- réduire  une protection édictée en raison des  risques de nuisances,  de la  qualité des sites,  des
paysages  ou  des  milieux  naturels,  ou  d’une  évolution  de  nature  à  induire  de  graves  risques  et
nuisances.

De  cette  première  lecture,  la  procédure  engagée  par  la  commune  de  Montrevault-sur-Èvre
n’entrerait  pas dans ce cadre puisqu’il  est  ici  envisagé de réduire  l’emprise d’une zone agricole.
Néanmoins,  l’article  L. 153-45 du Code de l’urbanisme précise qu’une procédure de modification
simplifiée  peut  être  engagée notamment  « dans  le  cas  où  elle  a  uniquement  pour  objet  la
rectification d’une erreur matérielle ». 

Ainsi, le présent rapport de justification ne s’appliquera qu’à la démonstration de l’erreur matérielle
commise à l’approbation du document de PLU.

1.4. Les étapes de la procédure de modification simplifiée

Pour  la  bonne  information  du  public,  le  schéma  ci-après  détaille  les  principales  étapes  d’une
procédure de modification simplifiée. 

Il est précisé que « l’enquête publique » habituellement organisée dans le cadre d’une procédure de
modification classique est ici remplacée par une étape de « mise à disposition du public » du dossier.
Les conditions de cette « mise à disposition » seront détaillées au sein d’une délibération du Conseil
Municipal qui devra être prise huit jours au minimum avant le début de cette étape.  
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Schéma de la procédure de modification simplifiée 
(source : Guide des procédures d’urbanisme de la DDT 37 – 30 mai 2016)
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2. CIRCONSTANCES DE L’ERREUR MATÉRIELLE

2.1. Histoire de l’entreprise STIM sur la zone d’activité intercommunale des
Alliés

L’entreprise STIM a été créée en 1965 sur la commune déléguée du Fuilet. Au fil des années, cette
entreprise s’est  peu à peu développée sur  l’emprise  de son site historique et  a été rejointe par
d’autres entreprises avec l’aménagement de la zone d’activité intercommunale des Alliés. 

Entreprise STIM au début des années 2000 (source : géoportail_ image aérienne 2000-2005)
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Entreprise STIM à la fin des années 2000 (source : géoportail_ image aérienne 2006-2010)

Entreprise STIM au début des années 2020 (source : géoportail_ image aérienne du 27 mai 2020)
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L’entreprise STIM s’est peu à peu spécialisée dans le domaine de la tôlerie industrielle. Elle propose
aujourd’hui à ses clients, principalement industries agroalimentaires, la fabrication de machines de
production. Sa zone de chalandise s’étend sur une échelle internationale. Cette dynamique actuelle
lui permet de compter une quarantaine de salariés, répartis sur deux sites (celui du Fuilet et celui de
Romagné en Ille-et-Vilaine). 

2.2. Situation réglementaire actuelle

Les bâtiments, surfaces de stockage extérieures et surfaces de parking de l’entreprise STIM (emprise
bleue sur la carte ci-après) sont actuellement situés à cheval sur deux zones du PLU : 

- une zone UYaa, dédiée à l’activité économique et située en zone d’assainissement autonome ;

- une zone A, dédiée à l’activité agricole.

Extrait de zonage du PLU en vigueur

2.3. Les besoins de l’entreprise

Cela fait maintenant cinq ans que l’entreprise STIM s’est rapprochée de la commune de Montrevault-
sur-Èvre pour lui  faire part  de ses besoins de développement et  notamment de stockage de ses
produits manufacturés. Dans l’attente, et pour pallier à ce manque de surface de stockage abritée,
elle  dispose  d’un  bâtiment  en  location  situé  dans  une  zone  d’équipement  sur  le  bourg  de  la
commune déléguée de Montrevault. Cette situation n’est pas idéale car engendre une multitude de
difficultés : coût de transport important entre les lieux de production et de stockage ; flux routiers
nombreux et difficiles dans le bourg étroit de Montrevault ; nuisances pour les riverains du site de
stockage.  L’entreprise  constate  également  que  ce  manque  de  place  engendre  également  un
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inconfort de travail  pour ses employés mais aussi  a un impact sur le  contentement de certaines
demandes de clients. 

Local de stockage dans le bourg de Montrevault, à proximité du collège et au centre d’un quartier pavillonnaire

C’est  dans  ce  cadre  que  l’entreprise  envisage  aujourd’hui  la  création  d’une  extension  de  son
bâtiment, en continuité de son usine de production, sur l’emplacement actuel d’une partie de ses
surfaces de stockage extérieur. 
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Or, le contexte réglementaire actuel ne lui permet pas la réalisation de cette extension. 

2.4. L’erreur matérielle commise à l’approbation du PLU

À ce jour, comme évoqué précédemment (cf. 2.2 : contexte réglementaire), une partie de l’emprise
bâtie et  de stockage de l’entreprise est  située sur  une zone A (agricole) du PLU. Cette situation
réglementaire interpelle puisque tout le reste de l’emprise a bien été inclus à la zone UYaa. 

En réalité, et après recherches sur cette situation, il résulte qu’une erreur matérielle a été commise à
l’approbation du PLU, le 24 avril  2017.  Pour mieux la comprendre, il  est nécessaire d’analyser le
contexte de l’approbation de l’époque : 

- le 5 novembre 2015, l’entreprise STIM dépose un permis de construire en vue de la création d’un
nouveau bâtiment sur sa partie Sud-Est, ainsi que l’aménagement de nouvelles surfaces de stockage
et de stationnement sur sa partie Est ;
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Plan de composition issu du dossier de permis de construire  n°049 145 15 H0012 (cf. annexe 1 : plan intégral)

- le 26 janvier 2016, le permis de construire est accordé par la commune de Montrevault-sur-Èvre (Cf.
annexe 2 : arrêté municipal accordant le PC n°049 145 15 H0012) sur le règlement de POS de la
commune déléguée du Fuilet, en vigueur à l’époque. Toutefois, l’entreprise STIM ne débutera les
travaux que le 18 mai 2017, dans les délais réglementaires ;

- le  25  avril  2016,  la  commune  de  Montrevault-sur-Èvre  arrête  son  projet  de  PLU  en  Conseil
municipal.  À ce stade, la partie Est de l’emprise de la STIM, actuellement en zone A, est zonée en
2AU (zone  fermée à  l’urbanisation).  Cela  signifie,  au  stade  de  l’arrêt  de  projet  du  PLU,  qu’une
première erreur avait déjà été commise, dans le sens où les élus du territoire avaient omis le fait que
l’entreprise allait construire et aménager une partie de ce secteur Est ;
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Extrait de zonage du PLU arrêté sur la zone des Alliés

- Suite à cet arrêt de projet du PLU, les divers avis sur le dossier, et notamment celui du préfet, ont
conduit les élus de Montrevault-sur-Èvre à revoir le zonage de ce secteur et à le reclasser en zone
agricole, dans la version approuvée du PLU le 24 avril 2017 ;
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Extrait de l’avis du préfet au sujet de la consommation foncière sur la zone d’activités intercommunale des Alliés

- le  18  mai  2017,  l’entreprise  STIM  dépose  sa  Déclaration  d’Ouverture  de  Chantier  pour  le
commencement des travaux.

En conclusion, cette erreur matérielle a été commise en deux temps, d’abord à l’arrêt de projet de
PLU, et ensuite à son approbation, en raison du décalage entre l’obtention du permis de construire et
le début des travaux de l’entreprise. 
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3. EVOLUTION RÉGLEMENTAIRE ENVISAGÉE DANS LE CADRE DE LA
MODIFICATION SIMPLIFIÉE

Afin  de  rectifier  l’erreur  matérielle  commise  à  l’approbation  de  son  PLU,  la  commune  de
Montrevault-sur-Èvre envisage l’extension de la zone Uyaa, sur la partie aménagée et construite de
l’entreprise STIM, actuellement incluse à la zone agricole. L’emprise ainsi reclassée avoisine 2100 m².

Ainsi  modifié,  le  règlement  de  PLU  permettra  à  l’entreprise  STIM  la  réalisation  de  son  projet
d’extension  pour  du  stockage,  dans  les  limites  de  son  emprise  urbanisée.  Cette modification
simplifiée n’est donc pas de nature à engendrer de consommation d’espace agricole fonctionnel, ni
d’imperméabilisation de sols supplémentaire. 
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4.  IMPACT  ENVIRONNEMENTAL  DE  LA  PROCÉDURE  DE
MODIFICATION SIMPLIFIÉE

L’impact environnemental d’une telle procédure doit être analysé prioritairement par rapport aux
nouveaux droits à construire ouverts par cette modification réglementaire. Néanmoins, il convient
d’évoquer également, dans ce contexte particulier, l’impact environnemental du projet de l’entre -
prise STIM permis par cette modification réglementaire. 

4.1. Impact environnemental par rapport à l’ouverture de nouveaux droits à
construire

L’ouverture à l’urbanisation de ce secteur initialement zoné agricole n’induit pas d’impact environne-
mental  significatif puisque les nouvelles possibilités à construire sont restreintes au secteur déjà
imperméabilisé par l’entreprise STIM, dans le cadre de son permis de construire obtenu au début de
l’année 2016.

D’ailleurs,  ces nouvelles possibilités à construire  sont  données dans un environnement  déjà très
urbanisé et industrialisé, celui de la zone d’activité intercommunale des Alliés.  À ce jour, presque
toutes  les  parcelles  aménagées  de  la  zone  des  Alliés  ont  trouvé  preneurs  et  sont  en  cours  de
construction. 

En complément, et pour compenser ce projet d’extension de la zone UYaa, qui initialement devait
être engagé sur une superficie de 1,2 ha (débordant sur les espaces agricoles fonctionnels situés sur
la  partie  Est  de  l’entreprise),  ramenée  finalement  à  2  100 m²  (sur  les  surfaces  aménagées),  la
commune  d’Orée  d’Anjou  a  engagé  la  modification  n°2  de  son  Plan  Local  d’Urbanisme.  Cette
procédure vise au reclassement en zone A, d’une zone 2AU en extension de la zone des Alliés, de
surface équivalente, sur la commune déléguée de Liré. 

4.2. Impact environnemental du projet d’extension de l’entreprise STIM

L’évolution réglementaire engagée dans le cadre de cette modification simplifiée va permettre la
réalisation du projet d’extension de l’entreprise STIM, en vue de l’organisation de nouvelles surfaces
de stockage couvertes sur son site de production. Une fois réalisé, ce projet permettra : 

- la fin des allées et venues entre le site de production et le local de stockage situé dans le bourg de
Montrevault, signifiant ainsi un fonctionnement moins coûteux, moins énergivore et moins émetteur
de nuisances pour les habitations situées à proximité du local de stockage ;
- la mise aux normes et l’agrandissement des postes de travail des employés ;
- l’emploi de nouveaux salariés.

La création de ce nouveau bâtiment est une étape importante pour l’entreprise STIM. En plus de
contribuer à son développement, cela lui permettra de participer à la réduction de son emprunte
environnementale. 
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Annexe 1 : Plan de composition issu du dossier de permis de construire de l’entreprise STIM
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Annexe 2 :  Arrêté municipal accordant le PC n°049 145 15 H0012
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Annexe 3 :  Déclaration d’Ouverture de Chantier
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